
Aperçu des rôles et procédures dans les 

soins aux forêts protectrices

Service responsable de sécurité Rséc OFDN (DF, DSR)

Organisme resp. = Entrepr. forest./

Propr. for.**, Entreprise de

Travaux forestiers

Contrat / 
Convention

Martelage*

Exécution des mesures

Décompte du projet à l’int. DF

Contrôle du décompte / 
Participation aux coûts

Information préalable Rséc

Le cas échéant accompagner le 
martelage (DF)

Calculation / offres

Réception sur le terrain*

Décompte avec entreprise de 
travaux forestiers, Rséc

Le martelage / réception du projet se 

fait en compagnie du forestier de triage

**Remarque : la collaboration entre le 
propriétaire de forêts et l’exploitant (si 

différent) n’est pas présentée

Préparation des bases (p.ex. 
CIFP), directives, mesures 
d’encouragement conseils

Approbation des buts fixés et prise 
en charge de coûts résiduels

Possibilité d’accompagner le 
martelage

Responsable pour la sécurité

Examen des conditions et 
inventaires,  approbation du 

projet, le cas échéant formuler 
des conditions (DF)

Initiation d’un projet simplifié

Planification, coordination, 
préparation projet, remise à DF

Examen du décompte, le cas 
échéant contrôle d’exécution sur 

le terrain, autorisation de 
dépense (DF)
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